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PHASE 1 : CONNEXION AU SYSTEME 
Se connecter 
Sur notre site www.cdg62.fr 
Rubrique COLLECTIVITE 
BILAN SOCIAL ICI 
 
 

�  Etape 1 : Installer le client CITRIX lorsqu'il s'agit de la première  connexion : Installation déjà effectuée 
lors de l’enquête sur les non titulaires passer à l’étape 2 

 

�  Etape 2 : Taper votre nom d’utilisateur et votre mot de passe  puis  Ouvrir la session, ces codes sont 
différents de ceux utilisés pour l’enquête sur les non titulaires. 
 

�  Etape 3 : Accéder à l'enquête  
 

 
 

 Etape 1 : Installer le client CITRIX  
 
 

Pour accéder à l’enquête, lors de la première connexion (et cette fois-ci seulement), vous devez d’abord 
installer sur votre poste un programme appelé « Client Citrix » qui garantit un haut niveau de sécurité et de 
confidentialité. La procédure est simple et sans danger, ce programme étant exempt de tout virus. Une fois 
installé, vous n'aurez plus qu'à saisir votre nom d'utilisateur et votre mot de passe pour vous connecter à 
l'application. 

 

   
 
Commencez par cliquer sur le lien 
Ou 
Pour les collectivités sous Vista  
 

 

    
Cliquez ensuite sur « Exécuter  » (ou ouvrir selon les navigateurs) une première fois pour télécharger le fichier, 
puis à nouveau sur « Exécuter  » pour installer le client. 
 

Cliquez ensuite sur « Oui »  pour accepter l’installation et encore sur « OK » pour accepter le contrat de licence 
et finaliser l’installation. 

 

 
 

Fermer internet puis retourner à l’adresse suivante : www.cdg62.fr  –  rubrique COLLECTIVITES 
« BILAN SOCIAL » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etape 2 

Etape 1 
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Etape 2 : Ouvrir la session 
 
 

Rappel : vous ne pouvez ouvrir une session qu’une fois le client CITRIX installé. 
 

Pour des raisons de sécurité et de confidentialité, vous devez saisir le nom d'utilisateur  et le mot de passe   
fournis avec le courrier. 
 
 

Cliquez sur Ouvrir une session. 
 

Attention : à la première connexion , il vous est demandé de changer le mot de passe qui vous a été attribué par le CDG et 
de le confirmer. Ceci vous garantit que les données que vous saisissez resteront confidentielles et vous permet de choisir un 
mot de passe simple à retenir. Ce mot de passe doit se composer d’au moins 8 caractères . Notez-le soigneusement, car vous 
êtes désormais le seul à le connaître. 
 
Précisez l'ancien mot de passe  (celui que l'on vous aura communiqué) puis saisissez deux fois le nouveau mot de passe  
que vous aurez choisi. 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Etape 3 : Accéder à l'enquête 
 

Cliquer sur        pour accéder à l'application.  
 

 
 
Attention : la fenêtre demandant le niveau d'accès du serveur (copie d'écran ci-dessus) peut apparaître à cette étape. Cliquez 
alors sur « Plein accès » et « Ne plus me demander ». 
 
 
 
 
 
 
Il vous sera alors demandé quel niveau d’accès est donné au serveur. 
Cliquer sur « Plein accès »  de manière à pouvoir sauvegarder vos 
données sur votre disque dur. Cliquer ensuite sur « Ne plus me 
demander » . Cette opération est sans danger et il se peut que vous 
soyez amené à la refaire 

.�  
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PHASE 2 : CHOIX DU MODULE DE SAISIE 
 
 
 
 
 
 

I : La saisie « agent par agent »  
 

La saisie « agent par agent »  permet des traitements 
plus fins que la saisie « agrégée » .  La saisie est 
facilitée grâce à un pré-remplissage des données  
issues, pour les agents titulaires, du logiciel CIRIL du 
CdG 62 et des agents non titulaires, de l’enquête pour les 
collectivités l’ayant remplie. 
 
Ce module ergonomique permet la saisie de vos 
données en deux phases : 
- l’une relative aux indicateurs concernant la collectivité 
(temps de travail, rémunération, etc.) 
- l’autre relative aux indicateurs concernant les agents 
(statut, absence, conditions de travail, etc.) 
Pour y accéder, cliquez sur   

 
Si vous souhaitez utiliser la saisie « agent par agent », 
reportez-vous à la procédure page 5. 

II : La saisie « agrégée »  
 

Il s’agit de collecter les indicateurs dans des tableaux de 
synthèse au format Excel. 
 
Pour y accéder, cliquez sur 

 
 

 
 
Si vous souhaitez utiliser la saisie « agrégée », reportez-vous à la 
procédure page 8. 

 

 
 
Une fois la connexion établie, cet écran d’accueil apparaît. Cliquez sur le module choisi. 
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I : La saisie « agent par agent » 
 

 
Pour accéder au module de saisie « agent par agent », cliquez sur l’étape 1 de l’écran d’accueil sur  

. 
 
 

Lorsque le fichier s’ouvre, une fenêtre « Security Warning » apparaît. Cliquez alors sur « Activer les macros ». 
 

L’écran d’accueil du module « agent par agent » s’ouvre (cf. copie d’écran ci-dessous). Vous pourrez, à partir de cet 
écran : 
 

- accéder à la saisie des données relatives à votre collectivité et à vos agents ;  
- accéder à la fiche relative à l’information CNIL ; 
- accéder au tableau récapitulatif des effectifs ; 
- transférer vos données vers le Bilan social consolidé ; 
- quitter ce module et revenir à l’écran d’accueil général en cliquant sur « Quitter ». 

 -  obtenir de l’aide en ligne cliquez sur « AIDE » 
Dans ce module, les données concernant l’identification de la collectivité, ainsi que les données statutaires des 
agents titulaires et non titulaires sont pré-remplies . 
Il s’agira de : 
 

- bien vérifier les données ; 
- puis de rajouter les données manquantes,  (agents manquants, données non renseignées) 

 
Trois phases sont nécessaires pour saisir en ligne votre Bilan social : 

 

�  Etape 1 : Saisie des informations concernant la collectivité. 
�  Etape 2 : Saisie des difficultés et prévisions de recrutement 
�  Etape 3 : Saisie des informations concernant les agents. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Etape 1 

Etape 2 

Etape 3 
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Etape 1  : Saisie des informations concernant la collectivité  
 
Cette phase est composée de 6 écrans de saisie . 

 

Les indicateurs à renseigner sont répartis de la façon suivante : 
 

- Écran 1 : Identification de la collectivité / Affiliation au CdG / Réunions statutaires / Effectif 
 

- Écran 2 : Temps de travail et durée / Travailleurs handicapés / Handicap : marchés et dépenses d’intégration / Positions 
statutaires particulières 
 

- Écran 3 : Assurances chômage, budget de fonctionnement et dépenses de personnel / Coût de formation / Prestations 
sociales 
 

- Écran 4 : Prévention 
 

- Écran 5 : Rémunérations / Logements de fonction / Conflits du travail / Droits syndicaux 
 

- Écran 6 : Coordonnées de la personne ayant rempli le document / Adresse postale 
 

Lors de cette phase, vous pourrez vous déplacer d’un écran à un autre grâce aux boutons « Précédent » et 
« Suivant ». 

 

 
Pour enregistrer votre saisie, même si vous n’avez pas encore renseigné tous les indicateurs, vous dev ez 
aller jusqu’à l’écran 6 et cliquer sur le bouton « Terminer » . 
 
Il vous sera demandé de confirmer : cliquez sur « Oui » pour enregistrer et revenir à l’écran d’accueil. 
 
Vous pourrez ensuite revenir à votre saisie ultérieurement afin de la compléter ou de la modifier. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape 2 : GPEEC : Liste des difficultés et prévisions de r ecrutement  : Si vous rencontrez des difficultés de 
recrutement ou si  avez des prévisions de recruteme nt cliquez sur « ajouter » -  voir annexe 3 page 19 
(champs non obligatoires)  
 

 
Etape 3  : Saisie des informations concernant les agents  

 
Cette phase permet de renseigner les informations propres à chacun de vos agents. 

 
Vous avez accès à la liste des agents sur la page d’accueil du module « agent par agent ».  

 
 

Impo rtant  Certaines données étant pré -remplies , pensez à bien vérifier leur fiabilité.  
 

Sur les écrans 1, 2 et 6, certaines données  doivent  impérativement être renseignées pour passer à l’éc ran 
suivant ou enregistrer votre saisie. Un message  apparaît alors pour vous le signaler. 
Pour enregistrer votre saisie, même si vous n’avez pas encore renseigné tous les indicateurs, 
vous devez aller jusqu’à l’écran 6 et cliquer sur l e bouton « Terminer » . 
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Depuis cet écran, vous pouvez : ajouter des données, modifier, rajouter ou supprimer un agent. 
 

Pour modifier ou supprimer un agent,  
- sélectionnez-le dans la liste (l’agent sélectionné apparaît alors en surbrillance bleue)  
- puis cliquez sur le bouton « Modifier l’agent » ou « Supprimer l’agent ». 
 

Pour ajouter un nouvel agent , cliquez sur le bouton « Nouvel agent » 
 
Pour chaque agent, 8 écrans permettant la saisie des données sont prévus. Les indicateurs à renseigner sont 
répartis de la façon suivante : les champs en GRAS sont des champs obligatoires 

 

- Écran 1 : Personnel / Quotité de travail / Emploi 
 

- Écran 2 : Mouvements de personnel / Titularisations et stages / Promotion 
 

- Écran 3 : Inaptitudes / Travailleurs handicapés 
 

- Écran 4 : Absences et risques professionnels 
 

- Écran 5 : Conditions de travail 
 

- Écran 6 : GPEEC : informations concernant le METIER de l’agent 
 

- Écran 7 : Formation 
 

- Écran 8 : Formation et validation de l’expérience / Divers 
 
Comme pour l’Etape 1, vous pouvez vous déplacer d’un écran à un autre grâce aux boutons « Précédent » et 
« Suivant ». 

 
Vous pouvez à tout moment enregistrer  votre saisie grâce au bouton « Sauver »  disponible au bas de chaque 
écran. 
Ainsi, vous pouvez commencer votre saisie pour un agent, l’enregistrer et y revenir ultérieurement pour la 
compléter ou la modifier. 
 
Une fois que vous aurez saisi l’ensemble des données d’un agent et que vous vous serez assuré de leur fiabilité, 
vous devez impérativement valider votre saisie grâc e au bouton « Valider »  disponible sur le dernier écran 
(écran 8). 
Une fenêtre apparaît vous demandant de confirmer : cliquez sur « Oui » pour valider et revenir à l’écran d’accueil. 

 

Cette étape de validation est indispensable car ell e permet ensuite de transférer vos données agents v ers  
le Bilan social consolidé. 

 
Une fois l’agent validé, la lettre « V » apparaît à côté de sa date de naissance dans la liste des agents  
Vous pouvez ainsi suivre l’état d’avancement de votre saisie. 
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II   �La saisie « agrégée » 
 
Ce module vous permet de collecter directement vos données sous la forme de tableaux de synthèse au format 
DGCL. 
 
 
Pour accéder au module de saisie « agrégée », cliquez à 
l’étape 2 de l’écran d’accueil sur 

. 
 
Une fenêtre « Security Warning » apparaît, cliquez alors 
sur « Activer les macros ». 

 
 

Lorsque cela s’avère nécessaire, les tableaux sont 
précédés d’une fiche explicative afin de vous aider dans 
votre collecte. Des contrôles de cohérence intégrés 
permettent également de s’assurer de la fiabilité de votre 
saisie. 
 
Enregistrez régulièrement votre travail en cliquant sur 

l’icône . Vos données sont alors enregistrées en 
ligne . Vous pourrez ainsi interrompre votre session à 
tout moment et y revenir ultérieurement pour reprendre 
la saisie des données. 
 
 
Une fois la collecte terminée (l’ensemble des indicateurs 
a été renseigné), vous devrez mettre votre Bilan social à 
disposition du CdG 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Très important  
 
Enregistrez votre bilan sur votre ordinateur uniquement  lorsque toutes les données ont été saisies.  
Sinon vous ne pourrez plus le transmettre au CdG et  vous serez obligé de ressaisir vos données en 
ligne. 
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BS AGENT PAR AGENT 
 
 

PHASE 3 :  CONSOLIDATION - VALIDATION - ENREGISTREM ENT ET 
 MISE A DISPOSITION AU CENTRE DE GESTION 

 
Etape 1 : CONSOLIDATION 
 
Une fois la saisie complètement  terminée, vous dev ez transférer les données vers le Bilan social 
consolidé , afin d’agréger les données sous la forme de tableaux de synthèse au format DGCL. Pour cela, cliquez 
sur « Transfert vers le Bilan social  », vous allez ainsi créer votre Bilan social consolidé. 
 
 

 
 

 

 
 
Une fenêtre apparaît alors : 
 

 

 
 

Cliquez 
sur 

« Oui » 

 
 
�
   

 

 
 
Cliquez à 
nouveau 
sur 
« Oui ». 

 

Le tableau des effectifs est alors automatiquement créé. Il récapitule toutes les données saisies reprenant pour 
chaque agent l’ensemble des indicateurs qui le concerne. Vous  pourrez visualiser et enregistrer ultérieurement 
votre tableau des effectifs. 

 

 
��� �  Une fois le transfert effectué, cliquez sur le bou ton « Quitter » en bas à droite de l’écran 
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Etape 2 : VALIDATION du Bilan social  
 
 
Pour accéder à votre Bilan social consolidé, cliquez à 
l’étape 2 de l’écran d’accueil sur 

 
 
 
 
 
Lorsque le fichier s’ouvre, une fenêtre « Security Warning » 
apparaît. Cliquez alors sur « Activer les macros ». 

   
 
Vos données collectées sont ainsi présentées sous la forme de tableaux de synthèse. 
 
Après avoir vérifié la validité de vos données grâc e aux contrôles de cohérence contenus sur l’écran 

« Sommaire », cliquez sur l’icône  afin de valider définitivement vos données. 
 

A cette étape, si vous constatez des erreurs, vous pouvez les modifier : 
- soit en les modifiant directement dans le fichier « BS2007_consolidé.xls », 
- soit en retournant au module de saisie « agent par agent ». 

- retourner à l’étape 2 pour valider définitivement vos données en cliquant sur l’icône  
 
 
Etape 3 : ENREGISTREMENT de vos fichiers  
Lorsque votre saisie sera terminée, et seulement à ce moment , vous pourrez en faire une copie sur votre 
disque dur en enregistrant les fichiers suivants : 
 
 

  

« BSAG2007_rapports.xls  » (uniquement pour les 
collectivités et établissements publics ayant utilisé la 
saisie « agent par agent »). 
Il s’agit du tableau des effectifs de la collectivité . 

 

« BS2007_consolidé.xls  » (pour toutes les 
collectivités et établissements publics). Il s’agit du 
Bilan social au format DGCL avec les restitutions 
graphiques . 

 
 
Pour enregistrer vos fichiers : 

   - Ouvrez le fichier en cliquant sur l’icône correspondant au fichier que vous souhaitez enregistrer. 
 - Dans la barre de menus, cliquez 
sur « Fichier », puis cliquez sur « Enregistrer 
sous ». 
La fenêtre suivante apparaît :  
 

�  Enregistrez le fichier uniquement  
dans « C$ sur ‘Client’ (C:) ». « C$ » 
correspond au disque C de votre 
ordinateur.  

Choisissez le dossier dans lequel vous 
souhaitez l’enregistrer puis cliquez sur le 
bouton « Enregistrer ». 
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Etape 4 : Mise à disposition et transfert au CDG 

 
 
La transmission de votre Bilan social est très simple et très rapide.  
Elle se fait depuis l’écran d’accueil dans la partie intitulée « Étape 3 : Mettre à disposition du CDG  ». 
 

1 Sélection :   
 - si vous avez utilisé la saisie « agent par agent », sélectionnez « Bilan social consolidé +  
Données GPEEC »  
- si vous avez utilisé la saisie « agrégée », sélectionnez « Uniquement Bilan social consolidé  »  

 
 

2. Puis cliquez sur le bouton « Mettre à disposition  ». 
Une fenêtre apparaît vous demandant de confirmer la mise à disposition de votre Bilan social au CdG en vous 
rappelant que si vous n’avez pas enregistré une copie de vos données collectées, vous ne pourrez plus y 
accéder. 
 
Cliquez sur « Non » si vous souhaitez enregistrer vos fichiers avant leur transmission au CdG. 
Cliquez sur « Oui » pour transmettre votre Bilan social. 

 

Les croix rouges sur l’écran ci-dessous indiquent que votre Bilan social a été transmis au CdG 
 
 

 
 
 

                

 

 

 

La procédure de collecte des données du 
 Rapport sur l’état des collectivités  est terminée. 

Nous vous remercions d’y avoir participé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Attention  Dès que les fichier s seront 
mis à disposition du CdG, vous n’y 
aurez plus accès, même pour 
consultation. Il faut donc être certain 
d’avoir terminé et enregistré la saisie 
des données avant de mettre à 
disposition les fichiers. 
Après avoir mis à disposition le 
Bilan social, seul le fichier « Tableau 
des effectifs » sera encore 
consultable (uniquement pour les 
collectivités et établissements 
publics ayant effectué leur saisie via 
le module « agent par agent »).  
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